
 

 

  

La Ville de Jodoigne recrute un(e) 

électricien(ne) (+ réserve) (H/F/X) : 

 

 

Conditions de recrutement : 

 

1. être belge lorsque les fonctions à exercer comportent une participation, directe ou indirecte, 

à l'exercice de la puissance publique et aux fonctions qui ont pour objet la sauvegarde des 

intérêts généraux de la commune, ou, dans les autres cas, être belge ou citoyen de l'Union 

européenne ou être en possession d’un permis de travail; d'un autre Etat faisant partie de 

l'Espace économique européen ou de la Confédération helvétique; 

1. avoir une connaissance de la langue de la région linguistique jugée suffisante au regard de 

la fonction à exercer; 

1. jouir des droits civils et politiques; 

2. être d'une conduite répondant aux exigences de la fonction; 

3. justifier de la possession des aptitudes physiques exigées pour la fonction à exercer; 

4. être âgé de 18 ans au moins ;  

5. réussir un examen de recrutement  

 

Le (la) candidat(e) doit également être titulaire du diplôme requis. 

 

Profil/missions : 

 

La liste des tâches qui figure dans cette rubrique n'est pas exhaustive. L’agent peut être amené, 

en fonction des circonstances et des nécessités du service, à exercer des tâches non répertoriées 

dans ce profil. 

 

• Diagnostiquer les pannes et dysfonctionnements électriques, analyser et interpréter les 

schémas.  

• Réaliser les calculs techniques nécessaires (puissance, charges, dimensionnement, 

quantités de matériel).  

• Installer, raccorder et mettre en service des équipements électriques (courants forts et 

faibles), tableaux, disjoncteurs et appareillages.  

• Effectuer le câblage, le tirage de câbles et la pose de conduits, prises, interrupteurs et 

dispositifs de protection.  

• Contrôler, tester et vérifier la conformité et le bon fonctionnement des installations 

électriques.  

• Assurer la maintenance, le dépannage et la réparation des installations et équipements.  

• Identifier les risques, sécuriser les installations et veiller au respect des normes de 

sécurité.  

• Réaliser des travaux de perçage, saignée et pose nécessaires à l’intégration des 

équipements.  

• Participer à la conception des installations (plans, schémas) et à la coordination avec les 

autres intervenants du chantier.  



 

• Participer à la logistique d’événements (transport, installation de matériel, préparation 

de salles, montage de chapiteaux). 

 

Votre profil :  

 

- Être titulaire d’un diplôme de l’enseignement technique secondaire inférieur ou d'un 

certificat d’enseignement secondaire inférieur du 2° degré ou d’un certificat de 

qualification de l’enseignement professionnel obtenu au terme de six années d’étude ; 

- Disposer d’un certificat BA4/BA5 est un atout ; 

- Être en possession du permis de conduire B. 

 

Nous offrons :  

 

- Entrée en fonction : 1er septembre 2026 

- Un contrat à durée indéterminée à temps plein (38 heures/semaine) ; 

- Barème D1 ;  

- Une valorisation de l’ancienneté de 10 ans dans le secteur privé / reprise complète de 

l’ancienneté dans le secteur public ; 

- Un pécule de vacances et une prime de fin d’année ;  

- Un travail varié et concret sur le terrain ; 

- Un environnement de travail convivial et à taille humaine ; 

- Un régime de congés propre à l’Administration publique.  

 

Lieu de travail : 

 

Ville de Jodoigne – Dépôt communal, Chaussée de Hannut 141 à 1370 Jodoigne 

 

Les candidat(e)s intéressé(e)s transmettront leurs CV et lettre de motivation, accompagnés d’un 

certificat de bonne vie et mœurs daté de moins de 3 mois et d’une copie certifiée conforme du 

diplôme pour le 29 mai 2026 au plus tard : 

 

- Soit par courrier : à l’attention du Collège communal de la Ville de Jodoigne, Rue du 

Château 13 à 1370 Jodoigne 

- Soit par mail à l’adresse de : jobs@jodoigne.be 

 

Procédure 

 

La procédure de recrutement s’articule comme suit :   

 

• épreuve pratique : sur les connaissances professionnelles approfondies y compris la 

mise en œuvre du matériel spécialisé et la conduite d’engins selon la spécialité 

recrutée ; 

• épreuve orale : sur les connaissances théoriques professionnelles, destinée à 

apprécier la motivation, la maturité du candidat et à comparer son profil avec les 

exigences de la fonction. 


